
Ecole maternelle d’ETUEFFONT

                                                      

                                                     Du lundi 18 mars au vendredi 5 avril 2024.                                                      

Les inscriptions se feront  à la Mairie d’Etueffont, vous pourrez ensuite vous rendre à l’école, signaler l’inscription de 
votre enfant, les horaires d’école sont les suivants lundi, mardi, jeudi et vendredi 8h05 à11h30 et 13h20 à 16h15. 

Une permanence sera tenue le jeudi  21 mars, lundi 25 mars et mardi 2 avril 2024 de 16h15  à 17h30 à l’école 

maternelle.

Documents à fournir à l’inscription en mairie
-livret de famille,
-certificat de vaccination (pages du carnet de santé)
-justificatif de domicile (ou la dérogation 
scolaire*acceptée pour les parents n’habitant pas 
Etueffont)

*la demande de dérogation se fait auprès de la CCVS.


